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Dès le 1er janvier 2021 – RAPPEL : 

 : CHANGEMENTS pour la participation communale 
aux abonnements annuels Juniors, Seniors et AI 

Dès le 1er janvier 2021, contrairement à la procédure valable jusqu’à fin 2020, il faudra EN PREMIER LIEU 
demander l’offre de la Commune pour obtenir la participation communale de Fr. 50.- pour les 
abonnements annuels Juniors, Seniors et AI (rente complète). Voici comment il faudra procéder : 

1. Connectez-vous sur https://webshop.tpg.ch ; 

2. Sélectionnez l’action Junior, Senior ou AI dans le menu déroulant à gauche « offre de ma commune » ; 

3. Inscrivez-vous à l’une de ces 3 actions.  
La Commune recevra votre inscription et la validera si vous êtes éligible (pour les bénéficiaires d’une 
rente AI complète, la Mairie demandera l’attestation correspondante). 

ATTENTION : AVANT de prendre votre abonnement sur le webshop des TPG ou dans une de leurs 
agences, il faudra impérativement ATTENDRE et VÉRIFIER sur votre compte TPG que la Commune 
ait validé votre inscription pour que votre subvention soit octroyée (1-2 jours ouvrables maximum). 

Si vous vous rendez ensuite en agence TPG (Rive, Cornavin ou Lancy-Pont-Rouge), la déduction sera 
visible par les conseillers TPG lors de l’opération de vente. 

 
Vous n’avez pas de compte webshop TPG ? Allez sur : https://webshop.tpg.ch/ et laissez-vous guider pour 
créer un compte personnel. Depuis 2018, tous les abonnements sont chargés de façon dématérialisée sur 
une carte SwissPass. Si vous n’avez pas de carte SwissPass, rendez-vous pour la commander sur 
https://webshop.tpg.ch/web/guest/swisspass. 

Après avoir sollicité la subvention communale (point 3 ci-dessus), vous pouvez aussi vous rendre dans une 
agence TPG pour commander votre SwissPass et acheter votre abonnement annuel. 

Informations détaillées sur notre site internet, en cliquant sur le lien suivant : 
https://www.meinier.ch/environnement-developpement/transport-parking/soutien-communal-et-cantonal-la-mobilite-douce 

Si vous n’avez pas encore obtenu la participation communale pour un abonnement annuel TPG (Junior, 
Senior ou AI) acquis en 2020 et en cours de validité, ou pour toute autre question : contactez la Mairie. 

MOBILITRI : déchets encombrants et déchets spéciaux 

(remplacera les ramassages dès 2021)      COVID-19 
Voir au VERSO 

Vos Autorités sont au regret de vous annoncer que les manifestations suivantes doivent 
être annulées, à cause des mesures sanitaires (COVID-19) en vigueur, soit : 
  Fête de l’Escalade  Noël de l’école  Vœux du Maire  Repas des Aînés 
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https://webshop.tpg.ch/
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Depuis le 2 novembre - RAPPEL : 

MOBILITRI  déchets encombrants et 

déchets spéciaux 
MOBILITRI est une nouvelle prestation qui remplace le ramassage 
des déchets encombrants dans 12 communes de la Rive gauche, 
dont Meinier (ramassages des encombrants supprimés dès le 
1er janvier 2021). Vous pouvez ainsi vous débarrasser des déchets 
encombrants et spéciaux, sans avoir à vous rendre dans un Espace 
de récupération (ESREC) – de la Praille par exemple. 

 Pour obtenir votre Pass : www.mobilitri.ch ; si vous n’utilisez pas internet, vous pourrez 
exceptionnellement obtenir votre Pass sur place dans un des lieux de tri, ou en contactant MOBILITRI. 

 Lieux de tri : pas de planning fixe pour l’instant, voir sous https://www.mobilitri.ch/fr/lieux-de-tri 

 Pour les personnes à mobilité réduite : possibilité de bénéficier d’une levée à domicile des 
encombrants et déchets spéciaux (déchets à déposer au bord de la route*) en appelant MOBILITRI au 
 079 410 03 72 ou en allant sur https://www.mobilitri.ch/fr/levee-de-vos-encombrants 
* Si vous n’avez personne autour de vous pour vous aider à descendre les encombrants au bord de la 
route, MOBILITRI peut se charger de cette tâche, mais cette prestation est alors payante et à vos frais. 

 Pour contacter MOBILITRI :  079 410 03 72 ou info@mobilitri.ch 

DERNIER RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS à Meinier :     16 décembre 2020 

Coordinatrice 
sociale : 
Visites à 
domicile 

 

COVID-19 / Numéros d’appel :  Plan de solidarité communal / Mairie :  022 722 12 12 

 Urgences NON vitales (en cas de symptômes) :  022 427 88 00  Urgences VITALES (24h./24, 7j./7) :  144 

 Ligne verte cantonale COVID-19 (9h-17h, 7 j. s/7) :  0800 909 400  Ligne verte OFSP (6h-23h, 7j./7) :  058 463 00 00 

 Vérifiez les informations récentes et mises à jour : 
   https://ofsp-coronavirus.ch/ 

   www.ch.ch/fr/coronavirus    https://www.ge.ch/teaser/covid-19-information-soutien-conseil 

COMMERCES DE PREMIERE NECESSITE & RESTAURANTS – MASQUE OBLIGATOIRE. 

 Ouvertures et horaires à vérifier sur place ou en les contactant par téléphone : 
• Boulangerie Au fil du temps – rte de Gy 30, Meinier :  022 752 15 80. Marché de Meinier : ouvert les jeudis. 

• Marchés à la Ferme : vérifier s’ils sont ouverts. Auberge Cheval Blanc – rte des Carres 44, Meinier :  022 750 13 43 

• Au Coin meynite – rte de Gy 31bis, Meinier :  022 556 56 54 Café Pallanterie – rte de la Capite 280, Vésenaz :  022 752 27 35 

• Restaurant Le Tilleul / Centre du village – rte de La-Repentance 86, 1252 Meinier :  022 752 66 70 

Information éditée par la Mairie de Meinier, route de Gy 17, 1252 Meinier – disponible sur www.meinier.ch 

Mairie :  022 722 12 12 info@meinier.ch – Silvia Antelo, coordinatrice sociale :  022 855 13 00 ou 076 679 13 42 
Mairie ouverte le : Lundi, Mardi, Mercredi et Vendredi 9h30-11h30 (Jeudi matin fermé) et Jeudi 15h-19h. 
Pendant les VACANCES scolaires, horaire réduit : Mardi 9h30-11h30 et Jeudi 15h-17h. 
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